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Mouches des légumes
- Très actives

Mouches des légumes
- Les mouches des semis sont très actives en ce début de semaine. Le vol a plus d'un mois
d'avance par rapport aux autres années.
Les cultures d'épinards et d'asperges sont à risque. Les mouches des semis vont pondre dans
les sols fraîchement travaillés et ceux riches en matières organiques.

- De même, la mouche du chou vole actuellement ; elle peut provoquer des dégâts sur les
crucifères.

Une protection chimique du sol est conseillée dans les parcelles à risque.
Le chlorpyriphos-éthyl et le chlorfenvinphos (qui est utilisable jusqu'au 31/12/2007)
sont autorisés pour cet usage sur asperge, épinard, mâche et choux.
Sur radis, seul le chlorfenvinphos est autorisé.


